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DÉCISION
à l’issue d’un examen au cas par cas

en application de l’article R.122-3-1 du code de l’environnement

La préfète de région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu la directive 2011/92/UE modifiée du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant  
l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement, notamment son annexe 
III ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1, R.122-2, R.122-3 et R.122-3-1 ;

Vu l’arrêté de la ministre de l’écologie, du développement durable, et de l’énergie du 12 janvier 2017, relatif  
au contenu du formulaire d’examen au cas par cas ;

Vu l’arrêté n°2023-205 du 4 septembre 2023 de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,  portant 
délégation de signature en matière d’attributions générales à Monsieur Jean-Philippe DENEUVY, directeur  
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté  DREAL-SG-2023-88  du  21  novembre  2023  portant  subdélégation  de  signature  en  matière 
d’attributions générales aux agents de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement Auvergne-Rhône-Alpes

Vu la demande enregistrée sous le n° 2023-ARA-KKP-4894, déposée complète par monsieur Omerin Xavier 
le 20 décembre 2023 date de réception du dossier complet, et publiée sur Internet ;

Vu la contribution de l’agence régionale de la santé (ARS) en date du 29 décembre 2023 ;

Vu les éléments de connaissance transmis par la direction départementale des territoires du Puy-de-Dôme 
le 10 janvier 2024 ;

Considérant que le projet consiste à créer une nouvelle unité de production de câbles pour le secteur de la 
mobilité électrique, sur les parcelles ZC 192 et ZC 211 sur la commune d’Orléat (Puy-de-Dôme) et dans le 
parc d’activités intercommunal Entre Dore et Allier ;

Considérant que le projet présenté relève des rubriques :
•  n°39a « travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l'article R. 111-22 du 

code de l'urbanisme ou une emprise au sol au sens de l'article R. * 420-1 du même code supérieure ou 
égale à 10 000 m² » du tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement ; 

• 47a « défrichements soumis à autorisation au titre de l’article L. 341-3 du code forestier en vue de la 
reconversion des sols, portant sur une superficie totale, même fragmentée, de plus de 0,5 hectare », 
du tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement ;

Considérant que le projet a les caractéristiques suivantes :
• une emprise au sol de 10 606 m²,
• une surface de plancher de 10 732 m² (unité de production, bureaux, locaux sociaux),
• une longueur de bâtiment de 163 m et une largeur de 85 m,
• des quais de livraison,
• un parking dédié au personnel inférieur à 50 places ;

Considérant  qu’au regard du PLU en vigueur le périmètre du projet se situe en zone AUj (destinée aux 
activités industrielles) au sein d’une ZAC ;
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